
 

Société canadienne de médecine nucléaire 
 

 
 

Demande de résumés 
 

Réunion scientifique annuelle 2009 
Winnipeg, Manitoba 
du 6 au 9 mai 2009 

 
 

 Nous vous invitons à présenter des résumés à l'occasion du concours  
Eric Lepp des vignettes cliniques (Étude en cas) 

en médecine nucléaire 
 

 
DIRECTIVES POUR SOUMETTRE DES RÉSUMÉS 

 
1. Le résumé, de 250 à 300 mots de longueur est soumis par courriel en format MS Word.  Veuillez 

inclure le titre, le nom de l'auteur et le nom du présentateur souligné. 
 
2. Le résumé doit présenter un aperçu clair et concis de la communication. Prière de ne pas inclure 

d’introduction, de données historiques, de revues de littérature, ni de bibliographie ou de support 
corporatif. Le résumé doit contenir des conclusions pratiques à appliquer.  

     
3.   Veuillez lire la description de la Compétition Eric Lepp pour de plus amples détails. Veuillez noter 

que nous acceptons les résumés de recherche dans le cadre de  la Demande de résumés de la 
SCMN.  Ne pas soumettre ces résumés à la Compétition Eric Lepp.  

 
4.  Les résumés peuvent être soumis en français ou en anglais, préférablement avec la traduction. 

Indiquez clairement le nom, l'adresse, le numéro de téléphone, de télécopieur et le courriel de 
l'auteur. 

 
5. Les résumés choisis par le jury de sélection seront publiés, dans le Livre des résumés et présentés 

oralement pour cinq minutes en français ou en anglais lors de la réunion annuelle scientifique. 
 

Date limite pour la réception des résumés:  
le 20 mars 2009 

 
Veuillez faire parvenir vos résumés à:  

 Société canadienne de médecine nucléaire  
774, promenade Echo  

Ottawa (Ontario) K1S 5N8 
Tél : (613) 730-6254 Fax: (613) 730-1116  

Courriel : csnm@rcpsc.edu
http://csnm-scmn.ca

 
Nous comptons sur votre participation 

 
 
 

mailto:csnm@rcpsc.edu
http://csnm-scmn.ca/


 

Société canadienne de médecine nucléaire 
Concours Eric-Lepp des vignettes cliniques en médecine 

nucléaire 
 

 
 
Historique 
Quand Eric Lepp a opté pour la spécialité clinique de la médecine nucléaire, il s’est fixé comme but rien de moins que la 
maîtrise de son art. Il n’a jamais dévié de sa course comme en témoigne son exceptionnel parcours de résidence à 
l’University of Western Ontario, puis la brillante carrière qu’il amorce dans sa ville natale, Regina, où il acquiert une 
renommée à titre de modèle professionnel. Son enthousiasme en enseignement incite plusieurs jeunes médecins à 
embrasser cette spécialité. Sa réputation tient, entre autres, à sa gentillesse envers ses collègues de travail, sa passion 
pour l’enseignement, ses convictions personnelles et à l’excellence des services professionnels offerts à d’autres 
médecins et des soins prodigués aux patients. Sa disparition soudaine en 1990 nous bouleverse encore, nous qui 
l’avons connu. C’est dans l’ordre des choses que la Société canadienne de médecine nucléaire remette chaque année, 
à un médecin débutant spécialisé en médecine nucléaire, ce prix en mémoire du Dr Lepp et en hommage à sa 
remarquable contribution professionnelle.  
 
But 
Inculquer aux résidents les habiletés propres à l’analyse critique et l’esprit d’érudition, et rehausser leur capacité de 
synthétiser et de communiquer leurs observations ou constatations dans une optique d’examen par des pairs.  
 
Définition 
Une vignette clinique est un exposé concis de 10 minutes décrivant une situation distinctive, inhabituelle ou complexe en 
médecine nucléaire, ponctuée de l’intervention du résident. Dans son exposé, le candidat présente de façon sommaire 
les antécédents cliniques, les résultats de l’examen physique et des épreuves de laboratoire, le diagnostic présumé et 
l’investigation diagnostique en mettant en relief l’incidence de l’examen de médecine nucléaire sur l’évolution de l’état de 
santé du patient. La présentation s’accompagne de la mention des sources de référence pertinentes et de conclusions 
pratiques à appliquer.  
 
Admissibilité 
Sont admissibles les médecins spécialisés en médecine nucléaire en début de carrière, c’est-à-dire ceux dont la 
résidence est terminée depuis moins de deux ans, et les médecins inscrits à un programme de résidence en médecine 
nucléaire d’une faculté de médecine canadienne. Le concours s’adresse avant tout aux résidents de troisième ou de 
quatrième année quoique les demandes de résidents débutants seront bien accueillies également.  
 
Inscription 
Les personnes désireuses de concourir font parvenir leur résumé à la Société canadienne de médecine nucléaire à 
csnm@rspsc.edu. Les candidats indiquent que l’exposé est destiné à la session des vignettes cliniques de la SCMN.  
 
Le concours 
Les auteurs des cinq meilleurs résumés en vertu de la décision du Comité du programme de la SCMN, d’après leur 
originalité, leur précision et leur contenu scientifique ou éducatif, seront invités à présenter leur exposé à la séance des 
vignettes cliniques en médecine nucléaire à l’assemblée annuelle de la SCMN. Les critères de sélection du lauréat 
portent sur le contenu, la précision, le message éducatif et le type de présentation de l’exposé ainsi que sur la nature 
des réponses offertes à la période de questions subséquente.  
 
Le prix du concours Eric-Lepp des vignettes cliniques en médecine nucléaire  
Le prix, d’un montant de 750 $, est décerné à l’auteur de la meilleure vignette clinique.  
 

mailto:csnm@rspsc.edu
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